
NOUVEAUTÉ	|	Vos	factures	sont	consultables	en
ligne	!
Dans	le	cadre	de	la	transformation	numérique	des	administrations	publiques,	la	direction	générale	des	Finances
publiques	(DGFIP)	améliore	le	service	rendu	aux	collectivités	locales	et	aux	usagers	des	services	publics	locaux
concernant	la	dématérialisation	des	factures.
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Depuis	le	15	décembre	2025	une	nouveauté	sur	votre	espace	«	particulier	»	sur	le	site	impots.gouv.fr	sera	mise
en	place.	En	effet,	les	factures	émises	par	la	collectivité	de	Pierrelaye	pour	encaissement	par	la	DGFiP	seront
directement	accessibles	dans	votre	espace	appelé	«	Mon	espace	Finances	publiques	».

L’envoi	«	papier	»	des	factures	est	maintenu.

Vous	pourrez	par	la	suite,	une	fois	le	circuit	dématérialisé	testé	et	apprécié,	renoncer	à	ces	envois	«	papiers	».

Pour	vous	accompagner	au	mieux,	vous	trouverez	en	pièce	jointe	les	deux	interfaces	pour	se	connecter	via	un
smartphone	et	ordinateur,	préparés	par	le	service	scolaire	:

Smartphone	>	[DGFIPtéléphone]1	avec	l’onglet	«	factures	locales	et	hospitalières	»,	rubrique2025.
Ordinateur	>	[DGFIPseconnecter]2	/[DGFIPfacture]3	avec	l’onglet	«	Facture	locale	PIERRELAYE	»	à	Visualiser
PDF.

Infos	pratiques

Pour	toute	précision	supplémentaire,	n'hésitez	pas	à	joindre	votre	centre	des	impôts.

Contact

Service	scolaire
accueil-scolaire@ville-pierrelaye.fr
01	34	32	31	32
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